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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du jeudi 27 juin 2024

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 20 juin 2024, s'est réuni Salle des conférences de la CCIT
du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente
de Grand Besançon Métropole et sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU de la question n° 4 à la
question n° 15 incluses.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41,42, 43,44,45,46,47,48,
49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58.

La séance est ouverte à 18h04 et levée à 21 h53

Etaient présents : Audeux: Mme Agnès BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU,
Besançon : Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Hasni ALEM, Mme Frédérique
BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 16), M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la
question n° 16), Mme Pascale BILLEREY (à compter de la question n° 6), M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 6), M. Sébastien COUDRY (à compter de la
question n° 18), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI,
Mme Valérie HALLER (à compter de la question n° 6), M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n° 16), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 15), M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à compter de la
question n° 33), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question
n° 40 incluse), M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 6), Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question
n° 5 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima
ROCHDI (à compter de la question n° 4), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER,
Mme Claude VARET (jusqu'à la question n" 31 incluse), Mme Anne VIGNOT (jusqu'à la question n° 4 incluse et à
compter de la question n° 16), Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 18 incluse), Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières : M. Eloy JARAMAGO, Busy : M. Philippe SIMONIN,
Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. René BLAISON, Chalezeule: M. Christian
MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY,
Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON, Chaucenne : M. Alain ROSET, Chemaudin et Vaux :
M. Gilbert GAVIGNET, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-François MENESTRIER, Deluz: M. Fabrice TAILLARD,
Devecey: M. Gérard MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN, Fontain: M. Claude
GRESSET-BOURGEOIS, Franois : M. Emile BOURGEOIS, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN,
Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle : M. Daniel HUOT, Miserey-Salines : M. Marcel FELT
(à compter de la question n° 17 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Montferrand-Le-Château : Mme Lucie
BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à compter de la question n° 5), Nancray: M. Vincent FIETIER,
Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK,
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE,
Pouilley-Les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey : M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques
KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saône: M. Benoît
VUILLEMIN (jusqu'à la question n° 30 incluse), Serre-Les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic
BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD (jusqu'à la question n° 46
incluse), Velesmes-Essarts: Mme Géraldine LAMBLA, suppléante, Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besançon : Mme Anne BENEDETTO, Mme Claudine
CAULET, M. Cyril DEVESA, Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues ROUX, M. André
TERZO, Beure : M. Philippe CHANEY, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Champoux : M. Romain VIENET,
Chevroz: M. Franck BERNARD, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD, Geneuille: M. Patrick
OUDOT, Gennes : M. Jean SIMONDON, Grandfontaine : M. Henri BERMOND, La Chevillotte : M. Roger
BOROWIK, Larnod : M. Hugues TRUDET, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Marchaux-Chaudefontaine:
M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT,
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Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Venise :
M. Jean-Claude CONTINI, Villars-Saint-Georges : M. Damien LEGAIN, Vorges-Les-Pins : Mme Maryse
VIPREY

Secrétaire de séance : Mme Juliette SORLIN

Procurations de vote : Besançon: Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la
question n° 47), M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 15 incluse),
Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la
question n° 15 incluse), Mme Pascale BILLEREY à M. Gilles SPICHER (jusqu'à la question n° 5 incluse),
Mme Claudine CAULET à Mme Françoise PRESSE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Juliette SORLIN (jusqu'à la
question n° 5 incluse), M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 17 incluse),
M. Cyril DEVESA à Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Olivier GRIMAITRE à M. Frank LAIDIE, Mme Valérie
HALLER à M. Benoît CYPRIAN! (jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 15 incluse), M. Damien HUGUET à Mme Fabienne BRAUCHLI (jusqu'à la
question n° 14 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck CHAUVET (jusqu'à la question n° 32
incluse), Mme Myriam LEMERCIER à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 41 ), M. Christophe
LIME à M. Eloy JARAMAGO, Mme Agnès MARTIN à Mme Karima ROCHDI, M. Saïd MECHAI à Mme Marie
LAMBERT (jusqu'à la question n° 5 incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (à compter de la question
n° 6), M. Yannick POUJET à Mme Frédérique BAEHR, M. Anthony POULIN à M. François BOUSSO,
M. Jean-Hugues ROUX à M. Abdel GHEZALI, M. André TERZO à Mme Aline CHASSAGNE, Mme Claude
VARET à M. Ludovic FAGAUT (à compter de la question n° 32), Mme Anne VIGNOT à M. Gabriel BAULIEU
(à compter de la question n° 5 et jusqu'à la question n° 15 incluse), Mme Sylvie WANLIN à M. Sébastien
COUDRY (à compter de la question n° 19), Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER,
Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc BOUSSET, Geneuille: M. Patrick OUDOT à
M. Jean-François MENESTRIER, Gennes : M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Mazerolles-Le-Salin :
M. Daniel PARIS à M. Emile BOURGEOIS, Miserey-Salines : M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la
question n° 16 incluse et à compter de la question n° 47), Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY à Marie-Jeanne
BERNABEU, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR, Saône: M. Benoît VUILLEMIN à M. Daniel
HUOT (à compter de la question n° 31 ), Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY à Philippe SIMONIN

Délibération n°2024/2024.00192
Rapport n16 - RN57 - Achèvement du contournement de Besançon - Aménagement de la section
comprise entre "les boulevards et Beure" - convention relative au financement
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16
RN57 - Achèvement du contournement de Besançon - Aménagement de la
section comprise entre "les boulevards et Beure" - convention relative au

financement

Rapporteur : M. Yves GUYEN, Vice-Président

Date Avis
Commission n°5 29/05/2024 Favorable
Bureau 13/06/2024 Favorable

« Infrastructures routières »
Montant prévu au Budget 2024 : 1,2 M€
Montant de l'opération : 19,1M€ sur la durée du CPER

Résumé:
Le contournement de Besançon par la RN57 est un projet ancien, qui a fait l'objet d'une réalisation par
tronçons. La présente convention a pour objet de préciser les modalités de financement de
l'aménagement de la section comprise entre « les Boulevards » et Beure dans le cadre de
l'achèvement du contournement de Besançon, sous maîtrise d'ouvrage de l'Etat.

Le contournement de Besançon par la RN57 est un projet ancien, qui a fait l'objet d'une réalisation par
tronçons:

- un premier tronçon est mis en service au Nord-Ouest en septembre 2023 : la voie des
Montboucons,

- un second tronçon au Sud-Est est mis en service en juillet 2011 : la voie des Mercureaux.

Le tronçon objet de la présente convention est situé entre les « Boulevards » (boulevard Président
John-Fitzgerald Kennedy et voie des Montboucons) et les giratoires de Beure (situés au Sud du
franchissement du Doubs, à la croisée avec la voie des Mercureaux, la RN83 et la RD683). Il s'agit de
la section centrale du contournement, il est destiné à réaliser la jonction entre les deux tronçons déjà
mis en service.

Ce réaménagement de la route existante vise à répondre aux enjeux suivants :
• permettre au trafic de transit et d'échange empruntant la RN57 d'éviter le centre-ville de Besançon ;
• fluidifier le trafic routier sur les différents échangeurs et renforcer la multimodalité autour de cet axe
majeur de Besançon ;
• améliorer l'organisation des déplacements dans l'Ouest de l'agglomération bisontine ;
• sécuriser l'axe en mettant aux normes les échangeurs et en y créant des bandes d'arrêt d'urgence ;
• améliorer l'insertion environnementale de l'axe en créant un assainissement routier, en mettant en
place des protections acoustiques pour les riverains et en limitant les impacts écologiques.

Pour rappel, ci-dessous un extrait de la délibération prise par GBM lors du conseil communautaire du
28 juin 2021 énonçant un certain nombre de questionnement sur le projet tel que présenté en début
d'année 2021 :

Pour autant le projet actuel (2021) laisse des questions ouvertes et devrait nécessiter des réponses
complémentaires :

Un plan de financement à ce jour non finalisé, alors que la volonté des instances de GBM a été
de fixer sa participation à 25 % (à l'identique de la section des Mercureaux),

- Le non traitement de la problématique des trafics de transit des poids lourds, à réfléchir pour
éviter un potentiel effet catalyseur (cf. situation de la RN 83).

- Une réponse insuffisamment satisfaisante à la fracture urbaine provoquée par le passage de la
RN 57 entre Planoise et le reste de la ville avec des liens limités pour rattacher le quartier de
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Planoise au reste de la ville ( effet murs ) alors que c'est un sujet majeur du NPRU et une
ambition initiale du tracé du tram.

- Un volet paysager qui est sous dimensionné par rapport aux sites traversés, d'autant plus pour
une entrée de ville, alors que la politique d'attractivité du projet de territoire se veut qualitative.

- Des risques d'accélération et de développement de l'étalement urbain, avec un possible effet
incitatif pour l'usage de la voiture particulière, rapportés aux objectifs des schémas cadre de
GBM en cours d'élaboration (SCOT et PLUI).

- Une consommation d'espace possiblement à optimiser (on peut par exemple s'interroger sur la
création d'une aire de contrôle des poids lourds sur cette section).

- Des précisions à solliciter sur les conditions de réalisation des travaux, pour en limiter les effets
négatifs

Le projet prévoit la mise à 2 x 2 voies de la RN57 sur la section « Boulevards-Beure », avec la mise
aux normes de sécurité de l'ensemble des échangeurs et la création de bandes d'arrêt d'urgence
partout où cela est possible. Les échangeurs seront reconfigurés pour permettre un écoulement fluide
des principaux flux de trafic (notamment ceux de la RN83 à Beure et de la route de Dole) : leur
conception est calée sur la structure des flux de trafic.
En complément de la mise à 2 x 2 voies de l'infrastructure, le projet comprend les aménagements
suivants :

une nouvelle voirie longeant la RN57 permettant de connecter la route de Dole au boulevard
Kennedy, permettant de désenclaver le quartier de Terre Rouge et sa zone d'activité ;
un nouvel échangeur avec le quartier des Vallières (zone de la Polyclinique, des lycées Victor
Hugo et Tristan Bernard...), permettant un accès après le giratoire de Planoise et une sortie
directe sur la RN57 ;
un nouvel accès (entrée et sortie) pour le grand public à Micropolis depuis l'échangeur situé
devant le stade Michel Vautrot, permettant de le rendre plus lisible pour les usagers de la RN57,
de rapprocher l'accès principal du site du pôle d'échanges multimodal et du tramway, d'optimiser
le remplissage des parkings existants et de maintenir l'utilisation du site pendant l'ensemble des
travaux de la RN57 ;
un nouvel accès réservé aux poids lourds à la station d'épuration de Port Douvot depuis la
RN57, sans passer par les voiries des quartiers.

Des voiries et des ouvrages dédiés aux transports en commun sont prévus dans le cadre du projet :

deux voies réservées aux transports en commun pour la desserte du site de Micropolis : l'une
qui relie le giratoire de Planoise à la route de Dole (avec un arrêt situé au plus proche de la
nouvelle entrée du site de Micropolis), l'autre qui permet aux transports en commun de sortir de
la RN57 pour desservir le pôle d'échanges multimodal (avec un arrêt également pour le site de
Micropolis);
un ouvrage dédié aux transports en commun et aux modes doux permettant de relier la rue des
Flandres Dunkerque 1940 à la route de Dole, permettant une nette amélioration de la desserte
du nord du quartier de Planoise.

Le développement des mobilités douces est également un objectif fort du projet dans la mesure où
l'axe Nord-Sud est un itinéraire structurant du schéma cyclable de l'agglomération. Ainsi, des voies
modes doux continues, sécurisées et connectées aux aménagements existants sont prévues dans le
cadre du projet : cela représente un linéaire de près de 6,3 km d'aménagement, 2 ouvrages de
franchissement de la RN57 (au niveau de la rue des Flandres Dunkerque 1940 et au niveau de
Micropolis), un passage sous la route de Dole et un ouvrage franchissant le Doubs.

Deux concertations publiques (en 2017 et 2019), et une enquête publique relative à la déclaration
d'utilité publique (2022), ont permis de faire évoluer le projet pour qu'il corresponde aux attentes des
usagers, des riverains et du territoire. Il a été déclaré d'utilité publique par le Préfet du Doubs le 30
novembre 2022.

Le projet a été inscrit au CPER 2015-2020 de la Franche-Comté à hauteur de 8 M€, pour permettre
d'engager les études opérationnelles, de réaliser les acquisitions foncières et les travaux
préparatoires. Le CPER 2015-2020 a été prolongé jusqu'en 2022 en réduisant l'inscription de cette
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opération à hauteur de 4 M€ afin d'être en adéquation avec les besoins réels, compte-tenu de
l'avancement de l'opération.
La clé de financement inscrite au CPER 2015-2020 prolongé jusqu'en 2022 est la suivante : 50 %
État, 12,5 % Région et 37,5 % autres cofinanceurs.
Afin de financer les premières acquisitions foncières d'opportunité (avant la déclaration d'utilité
publique), une première convention financière entre l'Etat, la Région Bourgogne-Franche-Comté et la
communauté d'Agglomération du Grand Besançon a été signée le 30 avril 2019 à hauteur de 1 M€
avec la répartition suivante : Etat : 50 %, Grand Besançon Métropole : 37,5 % et Région : 12,5 %. Une
seconde convention financière entre ces mêmes acteurs a été signée le 30 juin 2022 à hauteur de 3
M€ avec la même répartition. Un avenant est venu prolonger la validité de cette convention pendant la
période transitoire comprise entre la fin du CPER 2015-2022 et la signature du nouveau CPER 2023-
2027.

Lors de la réunion du COPIL du 22/12/2021, les participants se sont entendus sur la répartition
financière suivante des travaux, évalués à 130 M€ en valeur 2020 : 50% seront supportés par l'État,
25 % par Grand Besançon Métropole et 12,5 % par la Région. Pour GBM, le taux de 25 % représente
un maximum. Le Département du Doubs a fait le choix d'une participation forfaitaire selon les trois
axes de financement suivants, en lien avec les compétences départementales.

- Prise en charge financière des travaux à réaliser sur les ouvrages existants du réseau
départemental (RD 673) qui sont réutilisés dans le cadre du projet ;

- Prise en charge financière des travaux de construction des nouveaux ouvrages en interaction
avec le réseau départemental (RD 673) ;

- Prise en charge financière d'une part de 25 % de la totalité des aménagements modes actifs
prévus au projet (passerelles et voies modes actifs).

Lors de la réunion du COPIL du 12/07/2023, pour tenir compte d'une enveloppe financière du CPER
contrainte et des autres projets à financer sur le volet Mobilité, les participants se sont entendus sur un
phasage des travaux sur deux CPER successifs, tout en rappelant que l'opération ne prenait son sens
que réalisée dans sa globalité. Ils se sont accordés sur le phasage suivant : la première phase de
travaux, financée dans le cadre du CPER 2023-2027, sera la section comprise entre le diffuseur de
!'Amitié et celui de Planoise. Le financement du CPER 2023-2027 intégrera les études et les
acquisitions foncières de la totalité de l'opération. La seconde phase de travaux sera financée dans le
cadre du CPER 2028-2032. Au total, les clés de financement ne sont pas modifiées.

En prenant en compte 4 % d'actualisation par an, un montant actualisé de 84 M€ est à financer dans
le cadre du CPER 2023-2027 pour cette opération.

Selon l'estimation de 2020, la participation forfaitaire de Département du Doubs était évaluée à
hauteur de 15,9 M€ en valeur 2020 pour la totalité de l'opération. Pour les travaux de la section
comprise entre le diffuseur de !'Amitié et le diffuseur de Planoise, le montant est de 12.7 M€ en valeur
2020.
Pour tenir compte de l'actualisation, le montant à financer par le département du Doubs pour cette
première phase de travaux s'élève à 15.5 M€.
Lors de la réunion du COPIL du 04/12/2023, la Présidente du Département du Doubs a accepté
d'actualiser sa participation forfaitaire à 15.5 M€.
Le montant restant à financer par les autres cofinanceurs est donc de 68.5 M€.

C'est l'objet de la présente convention qui concerne la phase 1.

Les participations seront ajustées sur la deuxième phase pour que les termes issus du COPIL du
22/12/2021 soient respectés sur l'ensemble des phases 1 et 2 (la participation de GBM restant bien
sur la clé de 25 % maximum du total).

Enfin, dans les discussions relatives à l'élaboration du CPER 2023-2027, il a été convenu entre l'Etat
et la Région que les participations déjà versées au titre du CPER 2015-2022 seraient déduites du
montant de participation calculé sur la première phase, soit un montant de 1 M€ à déduire.
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Les montants à contractualiser au titre du CPER 2023-2027 sont donc les suivants :

1ère phase Montant à financer Montant déjà versé au Montant à contractualiser
de travaux titre du CPER 2015 au titre du CPER 2023-

2022 2027
CD25 15.5 M€ - 15.5 M€
Etat 39 M€ 0.5 M€ 38.5 M€
GBM 19.5 M€ 0.375 M€ 19.125 M€
Région 10 M€ 0.125M€ 9.875 M€
TOTAL 84 M€ 1M€ 83 M€

A la majorité des suffrages exprimés, 20 contre, le Conseil de Communauté :

- se prononce favorablement sur le projet de convention annexé au rapport,

- autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer le projet de convention à
intervenir.

Rapport adopté à la majorité des suffrages exprimés :
Pour : 85 Contre : 20 Abstention* : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

Conseiller intéressé : 0

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Juliette SORLIN
Conseillère Communautaire
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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Convention relative au financement des études techniques détaillées et acquisitions foncières de l’ensemble de l’opération et detravaux préparatoires de l’aménagement de la RN57 entre « les Boulevards » et Beurep. 1/13

VOLET MOBILITÉS 2023-2027 DU CONTRAT DE PLAN ÉTAT-RÉGION

RN57 - ACHÈVEMENT DU CONTOURNEMENT DE BESANÇONAMÉNAGEMENT DE LA SECTION COMPRISE ENTRE « LES BOULEVARDS » ET BEURE___________
CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT :- DES ETUDES TECHNIQUES DETAILLEES ET ACQUISITIONS FONCIERES DEL’ENSEMBLE DE L’OPERATION- DES FOUILLES ARCHEOLOGIQUES- DE TRAVAUX PREPARATOIRES

Entre :
– L’État, ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, représentépar Monsieur Franck Robine, préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,
et :
– La Région Bourgogne-Franche-Comté, représentée par Madame Marie-Guite DUFAY,présidente du Conseil régional ;
– Le Département du Doubs, représenté par Madame Christine BOUQUIN, présidente du Conseildépartemental ;
– Grand Besançon Métropole, représentée par Madame Anne VIGNOT, présidente ;

****
Vu le CPER 2015-2020 approuvé le 20 mars 2015 par le Conseil régional de Franche-Comté, etsigné le 03 juillet 2015, prolongé jusqu’en 2022, prévoyant l’engagement des études opérationnelles,la réalisation des acquisitions foncières et des travaux préparatoires ;
Vu la convention de financement pour la réalisation des premières acquisitions foncières entre l’Etat,la Région Bourgogne-Franche-Comté et la communauté d’Agglomération du Grand Besançon,signée le 30 avril 2019 ;
Vu la convention de financement pour la poursuite des études et des acquisitions foncières signéele 30 juin 2022 ;
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Vu l’avenant à la convention de financement pour la poursuite des études et des acquisitionsfoncières signé le 10 avril 2024 dans le cadre de la période transitoire comprise entre le contrat deplan Etat - Région 2015-2020 prolongé jusqu’en 2022 et le contrat de plan Etat Région Bourgogne- Franche-Comté 2023-2027 ;
Vu les comités de pilotage en date du 22/12/2021, du 12/07/2023 et du 04/12/2023 ;
Vu le protocole d’accord relatif au volet mobilités 2023-2027 à intégrer par avenant au Contrat deplan Etat-Région (CPER) Bourgogne-Franche-Comté en date du …………...;
Vu la délibération du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 juillet 2024 ;
Vu la délibération du Conseil départemental du Doubs en date du 18 mars 2024 ;
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du Doubs du 29avril 2024 ;
Vu la délibération de la Communauté urbaine de Grand Besançon Métropole en date du 27 juin2024 ;

****
Il est convenu ce qui suit :
Préambule
Le contournement de Besançon par la RN57 est un projet ancien, qui a fait l’objet d’une réalisationpar tronçons :– un premier tronçon est mis en service au Nord-Ouest en septembre 2003 : la voie desMontboucons,– un second tronçon au Sud-Est est mis en service en juillet 2011 : la voie des Mercureaux.
Le tronçon objet de la présente convention est situé entre les « Boulevards » (boulevard PrésidentJohn-Fitzgerald Kennedy et voie des Montboucons) et les giratoires de Beure (situés au Sud dufranchissement du Doubs, à la croisée avec la voie des Mercureaux, la RN83 et la RD683). Il s’agitde la section centrale du contournement, il est destiné à réaliser la jonction entre les deux tronçonsdéjà mis en service. Il constitue un élément indispensable à la cohérence globale du projet decontournement, qui ne prend son sens et son intérêt que s’il est réalisé dans sa totalité.
Ce réaménagement de la route existante doit permettre de répondre aux enjeux suivants :• permettre au trafic de transit et d’échange empruntant la RN57 d’éviter le centre-ville deBesançon ;• fluidifier le trafic routier sur les différents échangeurs et renforcer la multimodalité autour decet axe majeur de Besançon ;• améliorer l’organisation des déplacements dans l’Ouest de l’agglomération bisontine ;• sécuriser l’axe en mettant aux normes les échangeurs et en y créant des bandes d’arrêtd’urgence ;• améliorer l’insertion environnementale de l’axe en créant un assainissement routier, enmettant en place des protections acoustiques pour les riverains et en améliorant sa transparenceécologique.
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Le projet prévoit la mise à 2 × 2 voies de la RN57 sur la section « Boulevards-Beure », avec la miseaux normes de sécurité de l’ensemble des échangeurs et la création de bandes d’arrêt d’urgencepartout où cela est possible. Les échangeurs seront reconfigurés pour permettre un écoulementfluide des principaux flux de trafic (notamment ceux de la RN83 à Beure et de la route de Dole) : leurconception est calée sur la structure des flux de trafic.En complément de la mise à 2 × 2 voies de l’infrastructure, le projet comprend les aménagementssuivants :- une nouvelle voirie longeant la RN57 permettant de connecter la route de Dole au boulevardKennedy, permettant de désenclaver le quartier de Terre Rouge et sa zone d’activité ;- un nouvel échangeur avec le quartier des Vallières (zone de la Polyclinique, des lycées Victor Hugoet Tristan Bernard…), permettant un accès après le giratoire de Planoise et une sortie directe sur laRN57 ;- un nouvel accès (entrée et sortie) pour le grand public à Micropolis depuis l’échangeur situé devantle stade Michel Vautrot, permettant de le rendre plus lisible pour les usagers de la RN57, derapprocher l’accès principal du site du pôle d’échanges multimodal et du tramway, d’optimiser leremplissage des parkings existants et de maintenir l’utilisation du site pendant l’ensemble destravaux de la RN57 ;- un nouvel accès réservé aux poids lourds à la station d’épuration de Port Douvot depuis la RN57,sans passer par les voiries des quartiers.
Des voiries et des ouvrages dédiés aux transports en commun sont prévus dans le cadre duprojet :- deux voies réservées aux transports en commun pour la desserte du site de Micropolis : l’une quirelie le giratoire de Planoise à la route de Dole (avec un arrêt situé au plus proche de la nouvelleentrée du site de Micropolis), l’autre qui permet aux transports en commun de sortir de la RN57 pourdesservir le pôle d’échanges multimodal (avec un arrêt également pour le site de Micropolis) ;- un ouvrage dédié aux transports en commun et aux modes doux permettant de relier la rue desFlandres Dunkerque 1940 à la route de Dole, permettant une nette amélioration de la desserte dunord du quartier de Planoise.
Le développement des mobilités douces est également un objectif fort du projet dans la mesure oùl’axe Nord-Sud est un itinéraire structurant du schéma cyclable de l’agglomération. Ainsi, des voiesmodes doux continues, sécurisées et connectées aux aménagements existants sont prévues dansle cadre du projet : cela représente un linéaire de près de 6,3 km d’aménagement, 2 ouvrages defranchissement de la RN57 (au niveau de la rue des Flandres Dunkerque 1940 et au niveau deMicropolis), un passage sous la route de Dole et un ouvrage franchissant le Doubs.
Le schéma synoptique du projet figure en annexe 1.
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Deux concertations publiques (en 2017 et 2019), et une enquête publique relative à la déclarationd’utilité publique (2022), ont permis de faire évoluer le projet pour qu’il corresponde aux attentes desusagers, des riverains et du territoire. Il a été déclaré d’utilité publique par le Préfet du Doubs le 30novembre 2022.
Le projet a été inscrit au CPER 2015-2020 de la Franche-Comté à hauteur de 8 M€, pour permettred’engager les études opérationnelles, de réaliser les acquisitions foncières et les travauxpréparatoires. Le CPER 2015-2020 a été prolongé jusqu’en 2022 en réduisant l’inscription de cetteopération à hauteur de 4 M€ afin d’être en adéquation avec les besoins réels, compte-tenu del’avancement de l’opération.La clé de financement inscrite au CPER 2015-2020 prolongé jusqu’en 2022 est la suivante : 50 %État, 12,5 % Région et 37,5 % autres cofinanceurs.Afin de financer les premières acquisitions foncières d’opportunité (avant la déclaration d’utilitépublique), une première convention financière entre l’Etat, la Région Bourgogne-Franche-Comté etla communauté d’Agglomération du Grand Besançon a été signée le 30 avril 2019 à hauteur de 1M€ avec la répartition suivante : Etat : 50%, Grand Besançon Métropole : 37,5 % et Région : 12,5%.Une seconde convention financière entre ces mêmes acteurs a été signée le 30 juin 2022 à hauteurde 3 M€ avec la même répartition. Un avenant signé le 10 avril 2024 est venu prolonger la validitéde cette convention pendant la période transitoire comprise entre la fin du CPER 2015-2022 et lasignature du nouveau CPER 2023-2027.
Lors de la réunion du COPIL du 22/12/2021, les participants se sont entendus sur la répartitionfinancière suivante des travaux, évalués à 130 M€ en valeur 2020 : 50% seront supportés par l’État,25% par Grand Besançon Métropole et 12,5% par la Région. La participation forfaitaire dudépartement du Doubs a été actée selon les trois axes de financement suivants, en lien avec lescompétences départementales :– Prise en charge financière des travaux à réaliser sur les ouvrages existants du réseaudépartemental (RD 673) qui sont réutilisés dans le cadre du projet ;– Prise en charge financière des travaux de construction des nouveaux ouvrages en interaction avecle réseau départemental (RD 673) ;– Prise en charge financière d’une part de 25 % de la totalité des aménagements modes actifsprévus au projet (passerelles et voies modes actifs).
Lors de la réunion du COPIL du 12/07/2023, pour tenir compte d’une enveloppe financière du CPERcontrainte et des autres projets à financer sur le volet Mobilité, les participants se sont entendus surun phasage des travaux sur deux CPER successifs, tout en rappelant que l’opération ne prenait sonsens que réalisée dans sa globalité. Ils se sont accordés sur le phasage suivant : la première phasede travaux, financée dans le cadre du CPER 2023-2027, sera la section comprise entre le diffuseurde l’Amitié et celui de Planoise. Le financement du CPER 2023-2027 intégrera les études et lesacquisitions foncières de la totalité de l’opération. La seconde phase de travaux sera financée dansle cadre du CPER 2028-2032.En tant compte de ce phasage, les coûts sont répartis sur les deux prochains CPER de la manièresuivante (en valeur 2020) :

CPER 2023-2027(acquisitions foncières etétudes détaillées surl’ensemble de la section,travaux de la section compriseentre le diffuseur de l’Amitié etle diffuseur de Planoise)

CPER 2028-2032 (travaux dela section comprise entre lediffuseur de Planoise etBeure)
Montant en valeur 2020 68 M€ 62 M€
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En prenant en compte 4 % d’actualisation par an, un montant actualisé de 84 M€ est à financer dansle cadre du CPER 2023-2027 pour cette opération.
Selon l’estimation de 2020, la participation de Département du Doubs était évaluée à hauteur de15,9 M€ en valeur 2020 pour la totalité de l’opération. Pour les travaux de la section comprise entrele diffuseur de l’Amitié et le diffuseur de Planoise, le montant est de 12.7 M€ en valeur 2020.Pour tenir compte de l’actualisation, le montant à financer par le département du Doubs pour cettepremière phase de travaux s’élève à 15.5 M€.Lors de la réunion du COPIL du 04/12/2023, la Présidente du Département du Doubs a acceptéd’actualiser sa participation forfaitaire à 15.5 M€.Le montant restant à financer par les autres cofinanceurs est donc de 68.5 M€.
Compte-tenu de la modalité de participation du département du Doubs sur la première phase (quiva au-delà de 12.5 %), le montant total prenant en compte les parts théoriques des autrescofinanceurs est supérieur au montant de 84 M€ à financer. Il est donc nécessaire d’abaisser laparticipation des autres cofinanceurs pour tenir compte du montant versé par le département, auprorata de leur participation respective. Cela donne les montants suivants :

Pourcentagecofinancement Montant departicipation Montant arrondi
Etat 50 % 39.14 M€ 39 M€GBM 25 % 19.57 M€ 19.5 M€Région 12.5 % 9.79 M€ 10 M€TOTAL 87.5 % 68.5 M€ 68.5 M€

Enfin, dans les discussions relatives à l’élaboration du CPER 2023-2027, il a été convenu entrel’Etat et la Région que les participations déjà versées au titre du CPER 2015-2022 seraient déduitesdu montant de participation calculé précédemment, soit un montant de 1 M€ à déduire.Les montants à contractualiser au titre du CPER 2023-2027 sont donc les suivants :
Montant à financer Montant déjà versé autitre du CPER 2015-2022

Montant à contractualiserau titre du CPER 2023-2027CD25 15.5 M€ - 15.5 M€Etat 39 M€ 0.5 M€ 38.5 M€GBM 19.5 M€ 0.375 M€ 19.125 M€Région 10 M€ 0.125 M€ 9.875 M€TOTAL 84 M€ 1 M€ 83 M€

Article 1 – Objet de la convention :
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de financement de l’aménagementde la section comprise entre « les Boulevards » et Beure dans le cadre de l’achèvement ducontournement de Besançon, sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat.
Elle précise ainsi le cadre général des engagements réciproques de l’Etat, de la Région Bourgogne-Franche-Comté, de Grand Besançon Métropole et du Département du Doubs, et détermine lesmodalités de financement :- des études détaillées de phase PRO sur l’ensemble de la section comprise entre « lesBoulevards » et Beure- des acquisitions foncières sur l’ensemble de la section comprise entre « les Boulevards » etBeure- des fouilles archéologiques prescrites par la DRAC
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- de travaux préparatoires.
Une autre convention financière sera signée dans le courant de l’année 2025 ; elle portera sur lesmodalités de financement de la première phase de travaux (sur la section comprise entre le diffuseurde l’Amitié et celui de Planoise).
Article 2 – Calendrier prévisionnel de réalisation des études et travaux :
Les études détaillées de phase PRO ainsi que les acquisitions foncières seront réalisées dans lecadre de la présente convention sur l’ensemble de la section comprise entre « les Boulevards » etBeure en 2024 et 2025.Les travaux de fouilles archéologiques et les travaux préparatoires pourront intervenir à partir de2025.Selon le planning prévisionnel, les travaux de la première phase (qui seront financés dans le cadred’une nouvelle convention à signer courant 2025) pourront démarrer en 2026 pour une duréeapproximative de 4 ans. Le planning prévisionnel de l’opération est joint en annexe 2. Ce planningest donné à titre indicatif et pourra évoluer.
Article 3 – Engagement des parties :
Dans le cadre du CPER 2023-2027, le montant à terminaison des études techniques détaillées dephase PRO, des acquisitions foncières, des fouilles archéologiques, des travaux préparatoires etde la première phase de travaux sur la section comprise entre le diffuseur de l’Amitié et celui dePlanoise est estimé à 84 M€. Ce coût à terminaison est calculé sur la base d’un taux d’actualisationde 4 % par an et d’une provision pour risques et aléas fixée à 5 % du coût des travaux. Un montantde 1 M€ de participations déjà versées au titre du CPER 2015-2022 est à déduire, soit un montantà financer de 83 M€. Il est financé selon les modalités suivantes :

- Le Conseil départemental du Doubs versera un montant maximal de 15.5 M€.- Les participations maximales des autres cofinanceurs seront les suivantes :
Cofinanceur Montant maximal en € TTC courants

Etat 38.5 M€
GBM 19.125 M€
Région 9.875 M€

La présente convention porte sur les études techniques détaillées de phase PRO del’ensemble de l’opération, les acquisitions foncières de l’ensemble de l’opération, les fouillesarchéologiques et les travaux préparatoires, estimés à 15 M€.Ce montant de 15 M€ est financé dans le cadre de la présente convention selon les modalitéssuivantes :
- Le Conseil départemental du Doubs versera un montant maximal de 2.75 M€- Les participations maximales des autres cofinanceurs seront les suivantes :

Cofinanceur Montant maximal en € TTC courants
Etat 7 M€
GBM 3.5 M€

Cofinanceur Montant maximal en € TTC courants
Etat 38.5 M€
GBM 19.125 M€
Région 9.875 M€

Cofinanceur Montant maximal en € TTC courants
Etat 7 M€
GBM 3.5 M€
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Région 1.75 M€

Dans le cadre de la présente convention, les participations des cofinanceurs ne pourrontexcéder les montants totaux précisés ci-dessus, sur lesquels les collectivités et l’Etats’engagent.
Article 4 – Engagement du bénéficiaire :
L’Etat s’engage à réaliser les études techniques détaillées de phase PRO de l’ensemble del’opération, les acquisitions foncières de l’ensemble de l’opération, les fouilles archéologiques et lestravaux préparatoires de l’opération définie dans l’annexe 1 de la présente convention et à employerl’intégralité des fonds de concours apportés par les collectivités locales pour mener à bienl’opération.

Article 5 – Modalités de versement :
Les participations de la Région Bourgogne-Franche-Comté, du Département du Doubs et de GrandBesançon Métropole, telles que prévues à l’article 3 ci-dessus, seront versées à l’État, maîtred’ouvrage de l’opération, sous forme de fonds de concours.
Les appels de fonds de concours seront établis et transmis au plus tard le 31 octobre de l’année N-1.
L’échéancier prévisionnel de versement, donné dans le tableau ci-après, est basé sur une répartitiondes paiements sur 2 années (2024 et 2025). Les premiers versements interviendront au 1erseptembre 2024.

Collectivité Montant2024 (k€) Montant2025 (k€) Montanttotal (k€)
GBM 1 000 k€ 2 500 k€ 3 500 k€

Départementdu Doubs 500 k€ 2 250 k€ 2 750 k€
Région 500 k€ 1 250 k€ 1 750 k€
TOTAL 2 000 k€ 6 000 k€ 8 000 k€

Des réajustements de cet échéancier pourront être opérés dans les cas de retard ou d’avance deréalisation. Ces réajustements devront faire l’objet d’un accord préalable entre les partenaires etêtre formalisés avant d’être appliqués.
A la demande des parties, il sera possible de scinder le montant cofinancé d’une année N en deuxversements sur cette même année N (émission de deux titres de perception envers la collectivité).Pour la Région, les fonds seront appelés en deux fois au cours des mois d’avril et d’octobre.En cas de trop perçu par rapport à l’avancement réel de l’opération ou à l’accostage final, un titre derecette sera émis.

Région 1.75 M€



Convention relative au financement des études techniques détaillées et acquisitions foncières de l’ensemble de l’opération et detravaux préparatoires de l’aménagement de la RN57 entre « les Boulevards » et Beurep. 8/

Les signataires de la présente convention s’engagent à inscrire à leurs budgets successifs lessommes nécessaires au règlement des dépenses leur incombant.
Article 6 – Concertation et suivi :
La concertation et le suivi de l’avancement de l’opération seront assurés dans le cadre d’unegouvernance comprenant un comité de pilotage (COPIL) et un comité de suivi technique (COTEC),regroupant les partenaires notamment ceux participant au financement de l’opération. Leséchéanciers de fonds de concours ainsi que leurs éventuels réajustements seront concertés lorsdes séances des COPIL et COTEC, lesquels se réuniront autant que de besoin et a minima une foispar an.
L’État s’engage par ailleurs à transmettre régulièrement l’ensemble des documents permettant lesuivi financier de l’opération aux cofinanceurs, et notamment :- un bilan financier annuel sur la base des paiements réalisés l’année N avant le 31 janvier de l’annéeN+1 ;- les informations relatives aux évolutions de prévisions des coûts, notamment suite à l’ouverturedes offres.
Article 7 – Communication :
L’État informe les parties des dispositions envisagées en matière de communication tout au long dela vie de l’opération.
L’État est tenu de mentionner le concours financier des parties, dans l’objectif d’assurer latransparence sur l’octroi de fonds publics et la valorisation de l’action des partenaires.
Les partenaires sont identifiés notamment par les logotypes reproduits en annexe 3.
Dans le cadre de la présente convention, les partenaires autorisent l’État à faire usage de ceslogotypes, dans les conditions de leurs chartes d’usage respectives.
Article 8 – Élaboration des projets techniques :
Les études sont menées selon les procédures et le référentiel de la Direction Générale desInfrastructures, des Transports et des Mobilités (DGITM) du Ministère de la Transition Écologiqueet de la Cohésion des Territoires. Toutes les décisions d’approbation de l’opération seront portéesà la connaissance de la Région, du Département et de la Communauté urbaine.
Article 9 – Bilan de l’opération :
Un bilan financier global des travaux sera effectué et porté à la connaissance des cofinanceurs dansun délai de 24 mois après le dernier versement de fonds de concours.
En cas d’économies constatées, le trop-perçu sera remboursé aux partenaires :- Sur la base des coûts réels des ouvrages financés pour le département du Doubs,- au prorata de leurs participations respectives pour la Région et Grand Besançon Métropole.
Article 10 – Suspension des versements :
Les partenaires financiers se réservent le droit de suspendre leurs versements :- en cas de manquement total ou partiel de l’État à ses engagements et obligations ;
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- en cas d’utilisation des fonds de concours non conforme à l’objet de l’opérationsubventionnée ;- en cas d’inexactitude des informations fournies et des déclarations faites par l’État auxpartenaires financiers ;- en cas de refus de présentation aux partenaires financiers de l’ensemble des documentsexigés à l’article 6 de la présente convention.
Les parties en informent sans délai l’État. Les parties entament des discussions et s'efforcent derégler à l'amiable le différend, dans l'intérêt de l'opération et dans le cadre de l'article 13 de laprésente convention. Une fois le différend réglé, les versements reprennent selon l'échéancierprévisionnel déterminé par l'article 5, le versement suspendu étant régularisé à la premièreéchéance suivante.
Article 11- Résiliation :
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-cipourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée avec avisde réception avec un préavis de 3 mois après mise en demeure restée infructueuse et en l’absenced’accord amiable.
La convention peut également être résiliée de plein droit par notification écrite transmise par lettrerecommandée avec avis de réception, en cas d'annulation de l'opération ou cas de force majeure.
Dans le cas où la résiliation est prononcée, les fonds de concours versés non utilisés serontremboursés aux cofinanceurs après l’établissement du bilan financier final.
Article 12 – Durée de validité de la convention et période d’éligibilité des dépenses :
La présente convention est valable jusqu’à l’achèvement des travaux, études et acquisitionsfoncières dont elle couvre les dépenses, et au plus tard le 31 décembre 2033.
La période d’éligibilité des dépenses s’ouvre à compter du 24 avril 2015 jusqu’à la fin du délai deréalisation de l’opération et au plus tard au 31 décembre 2033.
Article 13 – Règlement amiable :
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, ou encas de difficulté d’interprétation, quels qu’en soient la cause ou l’objet, il est expressément convenu,et ce, avant tout recours contentieux, que les parties procéderont par voie de règlement amiable.Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans conditions préalables, desnégociations aux fins de résoudre tout différend.
Article 14 – Attribution de la juridiction :
A défaut de règlement amiable, visé à l’article 13 précité, le tribunal administratif de Besançon seraseul compétent.
Article 15 – Modification des dispositions de la convention :
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’uncommun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. En particulier, si, en cours de réalisationde la présente convention, une modification du programme ou des conditions financières s’avéraient
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nécessaires, la Région, le Département et Grand Besançon Métropole ne seraient engagés qu’aprèsavoir expressément donné leur accord en le validant par voie d’avenant à la présente convention.

Fait à Besançon, le

Le Préfet de régionBourgogne-Franche-Comté

Franck ROBINE

La Présidente du Conseil régionalde Bourgogne-Franche-Comté

Marie-Guite DUFAY

La Présidente du Conseil départementalDu Doubs

Christine BOUQUIN

La Présidente de Grand Besançon Métropole

Anne VIGNOT
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Le Préfet de régionBourgogne-Franche-Comté

Franck ROBINE

La Présidente du Conseil régionalde Bourgogne-Franche-Comté

Marie-Guite DUFAY

La Présidente du Conseil départementalDu Doubs

Christine BOUQUIN

La Présidente de Grand Besançon Métropole

Anne VIGNOT
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ANNEXE 1 : Schéma synoptique du projet
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Annexe 2 : Planning prévisionnel de l’opération
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ANNEXE 3 : Logotypes des cofinanceurs à utiliser
- Pour l’État :

- Pour la Région Bourgogne-Franche-Comté :

- Pour le Département du Doubs :

- Pour Grand Besançon Métropole :


